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n° 53 897 du 27 décembre 2010 

dans l’affaire x / III 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 octobre 2010, par x, qui se déclare de nationalité mauritanienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision « prise (…) en date du 26 août 2010, et l’ordre de quitter le 

territoire pris en exécution de ladite décision le même jour, et à lui notifiés le 8 septembre 2010 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 10 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 4 mai 1998. 

Ce même jour, il a introduit une demande d’asile qui a donné lieu à une décision de refus de 

reconnaissance de la qualité de réfugié prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

le 4 octobre 1999.  

Cette décision a été confirmée le 24 mars 2000 par la Commission permanente de recours des réfugiés 

laquelle ne lui a pas non plus reconnu la qualité de réfugié. 

 

1.2. Le 11 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi et de l’instruction du 19 juillet 2009. 

Cette demande s’est clôturée par une décision d’irrecevabilité, assortie d’un ordre de quitter le territoire, 

prise par la partie défenderesse le 26 août 2010 et lui notifiée le 8 septembre 2010. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« MOTIFS : 

 

La demande n’était pas accompagnée d’un document d’identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d’identité nationale, 

ni d’une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l’article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu’inséré par l’art. 4 de la loi du 15.09.2006. En outre l’intéressé n’a pas complété 

ladite demande par le document d’identité requis ni d’une motivation valable qui en autorise la dispense. 

 

Pour justifier l’absence de document d’identité, l’intéressé indique que sa demande d’asile est toujours 

en cours. En outre, il a joint à sa demande d’autorisation une attestation d’immatriculation qu’il qualifie 

de carte d’identité. 

 

Force est de constater que la procédure d’asile de l’intéressé s’est clôturée négativement le 29/03/2000 

par une décision de la Commission permanente de recours de réfugiés. Par conséquent, depuis cette 

date, l’intéressé n’est plus soumis à la dispense documentaire. Quant à l’attestation d’immatriculation 

fournie en annexe de la demande d’autorisation de séjour, ce document n’est en rien assimilable aux 

documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à 

l’exposé des motifs commentant l’article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi qu’à l’article 7 de l’Arrêté royal du 

17/05/2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, 

du reste, de nature à dispenser l’intéressée (sic) de se procurer en Belgique le document d’identité 

requis, comme prévu à l’article 9bis §1. Comme stipulé sur le document lui-même, « la présente 

attestation ne constitue en aucune façon un titre d’identité ou de nationalité ». En effet, il s’agit d’un titre 

de séjour précaire qui est octroyé à une personne qui se déclare réfugié en Belgique et ce pendant 

l’examen de sa demande d’asile et, par ailleurs, dont l’identité qui y figure est établie selon ses 

déclarations. Par conséquent, ladite attestation ne saurait avoir le même statut qu’un document 

d’identité et dispenser l’intéressée (sic) d’en présenter un. 

 

Il s’ensuit que l’intéressée doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la représentation 

diplomatique de son pays d’origine en Belgique pour satisfaire à l’obligation documentaire légale 

inhérente à la présente demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, du 

principe de bonne administration, de l’excès de pouvoir ». 

 

Le requérant soutient ce qui suit : « La décision d’irrecevabilité attaquée est motivée exclusivement par 

le fait que la demande n’était pas accompagnée d’un document d’identité.  Force est de constater 

[qu’ayant] introduit sa demande seul, soit sans l’aide d’un conseil, et ayant produit une attestation 

d’immatriculation, [il] pensait en toute bonne foi avoir produit le document d’identité national requis.  

Au surplus, [il] était en possession d’un document d’identité national requis, soit un passeport et une 

carte d’identité nationale.  Il aurait suffit, pour l’administration, qui ne se trouve pas sur le même pied 

d’égalité que [lui], de [lui] demander de rectifier son erreur et de produire la pièce exigée.  En ne 

procédant pas de la sorte et en prenant d’office une décision d’irrecevabilité, l’administration a commis 

un excès de pouvoir et a manqué au principe de bonne administration, qui implique un minimum de 

collaboration entre l’autorité et l’administré, qui ne se trouve pas sur un même pied d’égalité. 

Ayant manqué à tel devoir de collaboration, la motivation de la décision refait (sic) un caractère 

inadéquat et partant, viole les articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 (…) ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil constate que le requérant ayant demandé une autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, il lui incombait de remplir les conditions 

inhérentes au droit revendiqué et ce, peu importe qu’il ait ou non sollicité l’aide d’un avocat.  Le Conseil 

relève, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, que le fait que le requérant n’ait 

pas bénéficié de l’assistance d’un avocat pour la constitution de son dossier de demande d’autorisation 

de séjour ne peut nullement entraîner un traitement privilégié dans le cadre de l’examen de celui-ci. 
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Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir demandé au requérant « de rectifier son 

erreur » relativement à sa pièce d’identité, le Conseil rappelle que l’administration n’est pas tenue 

d’interpeller le requérant préalablement à sa décision et que si il incombe à l’administration de permettre 

à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie.   

 

3.2. Partant, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a pas lieu de statuer sur la 

demande de suspension.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept décembre deux mille dix par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


